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Suite aux annonces du Président de la République du jeudi 12 mars 2020, le Bureau de la F.F.H., 

-19. 

 

tournois et matches amicaux, les rassemblements et stages des collectifs France sont suspendus 

 

 

Afin de limiter les conséquences de cet  -19, le 

Gouvernement a souhaité redimensionne

partiel ou technique »). 

 

r en ligne pour 

 

 

heures chômées à compter du 1er mars 2020 sont consultables sur le site internet du Ministère 

du Travail. 

 

, dont voici 

les principales informations : 

 

-  30 jours, à compter de la date 

 

- 

répondre négativement. A défaut, la demande est tacitement acceptée 

- Votre (vos) salarié(s) doit être rémunéré à hauteur de 70 % de son salaire brut, soit 

84 % de son salaire net (exonération de charges) 

- 

à 4,5 SMIC) 

 

n

partielle de se munir du communiqué officiel de la Fédération Française de Hockey, 

expliquant concrètement la mesure extrême prise par la F.F.H. de cessation de toute activité 

artielle. 

https://travail-emploi.gouv.fr/emploi/accompagnement-des-mutations-economiques/activite-partielle#1
https://travail-emploi.gouv.fr/emploi/accompagnement-des-mutations-economiques/activite-partielle#1
https://www.ffhockey.org/docman-table-hierachique/communication/communique-de-presse/875-communique-covid-19-ffh/file.html

